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BRETAGNE
Axe 1 : Construire et réussir son évolution professionnelle

Module n°9 : Remise à niveau SSIAP 3 – Chef de
service de Service de Sécurité Incendie et
d’Assistance à Personnes

Contexte

Les personnes titulaires du diplôme SSIAP ayant dépassé la date limite de recyclage triennal ou ne pouvant justifier
d’au moins 1607 heures d’activité d’agent de sécurité, de chef d’équipe ou de chef de service durant les 36
derniers mois, doivent se soumettre à une remise à niveau pour accéder à l’emploi.(Extrait de l’article 7 de l’arrêté
du 02 mai 2005 modifié par l’arrêté du 05 novembre 2010). Les personnels des services de sécurité incendie sont
soumis, tous les deux ans, à l’obligation de recyclage en matière de secourisme.

Objectifs

S’assurer du maintien des connaissances théoriques et pratiques liées aux Etablissements Recevant du Public et
Immeubles de Grande Hauteur, dans le domaine de la sécurité incendie.

Prérequis -Titulaire du diplôme SSIAP 3 ou ERP3/IGH 3. -AFPS ou PSC 1, de moins de deux ans ou Sauveteur
Secouriste du Travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité.

Coût pédagogique : Groupe 3100€, individuel : 550€

Renseignements complémentaires

Coût pédagogique : précisé pour chaque module pour des inscriptions unitaires

Contact : Pôle formation

02 99 35 28 64 ou 02 99 35 28 62

bretagne.formation@anfh.fr

Programme

Les documents administratifs (3 heures) Les commissions de sécurité (3 heures) La réglementation (7 heures)
Notions de droit civil et pénal (2 heures) Fonction maintenance (2 heures) Etude de cas (3 heures) L’accessibilité
des personnes en situation de handicape (2 heures) Analyse des risques (5 heures) Moyens de secours (2 heures)
Organisation d’un service d’incendie (6 heures)
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Public
Toute personne dont la mission est d’assurer la sécurité incendie d’un Etablissement Recevant
du Public (ERP) ou Immeuble de Grande Hauteur (IGH)

Chef de service d’un service de sécurité incendie d’un Etablissement Recevant du Public (ERP)
ou Immeuble de Grande Hauteur (IGH)

Exercice
2021

Code de formation
15111C

Nature
AFC

Organisé par
CT formation

Durée
35 heures

Typologie
Formation professionnelle initiale


